
	 	

  

 

 

 
Consultation à distance 

Dans le cadre de la procédure de recrutement au poste de Conseiller Technique Arbitrage 
(CTA), le Bureau du CD67 Basket a validé la proposition du candidat retenu par l’équipe en 
charge du recrutement. 

Conformément aux statuts et procédures en vigueur, le Président, Yann MONTAGNE, a 
sollicité une consultation à distance du Comité Directeur afin de procéder à l’approbation de 
cette nomination. 

Le Comité Directeur a ainsi été consulté concernant la nomination de : 

Arthaud LUX au poste de Conseiller Technique Arbitrage (CTA), en remplacement de 
Vincent SERY. 

À l’issue de cette consultation, le Comité Directeur approuve la nomination d’Arthaud LUX 
au poste de CTA. 

  

La Secrétaire Générale,    Le Président,  
Blandine LE FRANC-LEHNEN  Yann MONTAGNE 
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